
 

  
 
 
 
 
 
 

Le GAGE et la LOI 
 

Le PDG doit-il être autorisé par son Conseil pour donner en gage une partie de ses 
stocks ? 
 

L’article 98 alinéa 4 de la loi sur les sociétés commerciales prévoit que les cautions, 
avals ou garanties donnés par des sociétés doivent être autorisés par leur Conseil 
d’Administration. 
 
Ces dispositions sont uniquement valables pour garantir les engagements pris par des 
tiers et non ceux pris par la société elle-même (Cour Cass. 11/2/86). 

 
Si vous le souhaitez, nous tenons à votre disposition une photocopie de cet arrêt et d’une 
note commentée du Professeur Jean Jacques DAIGRE. 
 

L’article 93 du Code de commerce autorise-t-il le Créancier gagiste à réaliser de façon 
simplifiée le gage commercial ? 
 

La Cour de Cassation (10/12/79 - 11/11/86) a confirmé cette procédure simplifiée qui 
permet d’éviter l’intervention judiciaire. 

 
Comment ? 
 

Après une mise en demeure de payer faite par huissier, le Créancier gagiste à 
l’expiration d’un délai de 8 jours peut faire réaliser le gage aux enchères. 

 

INFORMATIONS UTILES 
 

� Pour vous permettre si nécessaire de réajuster les valeurs déclarées par vos constituants 
de gages, nous vous communiquons à titre indicatif : 

 
Pour vos dossiers de céréales, les bases de financement ONIC (récolte 1996) 

FF/T Blé  tendre Maïs Blé dur Orge, sorgho, 
seigle 

Avoine 

07/96 AR 
07/96 NR 

08/96 
09/96 
10/96 
11/96 
12/96 
01/97 
02/97 
03/97 
04/97 

784,14 
727,76 
735,03 
742,30 
749,57 
756,84 
764,11 
771,38 
778,66 
778,66 
778,66 

784,14 
- 

784,14 
784,14 
749,57 
756,84 
764,11 
771,38 
778,66 
778,66 
778,66 

822,25 
766,06 
773,33 
780,60 
787,87 
795,14 
802,42 
809,69 
816,96 
816,96 
816,96 

784,14 
727,76 
735,03 
742,30 
749,57 
756,84 
764,11 
771,38 
778,66 
778,66 
778,66 

749,77 
727,76 
735,03 
742,30 
749,57 
749,57 
749,57 
749,57 
749,57 
749,57 
749,57 

 
Pour vos dossiers, les cours du café et du sucre relevés à la Bourse de Londres le 
10/12/1996 (en dollars par tonne) 

CAFE SUCRE 
Janv. 
Mars 
Mai 
Juil. 
Sept. 

1 331,00 
1 264,00 
1 225,00 
1 216,00 
1 212,00 

Mars 
Mai 
Août 
Oct. 
Déc. 

297,20 
297,10 
298,80 
296,80 
298,10 
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� Durant l’année écoulée, nous avons mis en place un grand nombre de dossiers, il 
vous intéressera de connaître les types d’entreprises et les types de marchandises : 

 
Types d’entreprises 

1° Moyennes et grosses P.M.E. face à un problème de croissance ...................................  14 % 

2° Entreprises créées depuis moins de 2 ans .......................................................................   6 % 

3° Entreprises développant une activité saisonnière (agro-alimentaire, jouets, confection 

      vins & spiritueux,...) ..........................................................................................................  56 % 

4° Divers (matières premières, produits manufacturés,...) .................................................  24 % 
 

Types de marchandises 

Agro-alimentaires  

Vins 
Spiritueux 
Conserves 

Produits surgelés (viande, 
poisson,...) 
Céréales  

Produis laitiers 

Matières Premières 

Bois 
Minerai 

Café 
Coton 
Laine 

Oléagineux 
Pétroles et  

produits dérivés 
Papier 

Produits manufacturés  

Jouets 
Confection 

Informatique 
Chaussures 

Articles cadeaux 
Mobilier 

Machines outils 

Véhicules et génie civil 

Voitures tourisme neuves 
et occasions 

Véhicules poids lourds 
Caravanes 

Camping-cars 
Mobil-home 

Matériels travaux publics 

� Des modifications sont intervenues au niveau de la Direction de nos Délégations 
Régionales. En effet, nous avons le plaisir de vous annoncer la nomination de Monsieur 
Philippe COUVREUR, Délégation Régionale OUEST en remplacement de Monsieur 
Thierry BARRIERE et Monsieur Jean-Marie MORAINVILLE  à compter du 2 janvier 
1997 à notre Délégation Régionale SUD-EST en remplacement de Monsieur Yves 
DAGISTE. 

 
 

Le Groupe WARRANT sur INTERNET 
  
Vous recherchez des informations relatives à AUXIGA ou au Groupe WARRANT ? 
 
Pour AUXIGA (France)  http ://www.auxiga.com 
Pour C.S.I. N.V. (Europe)  http ://www.creditsupport.com 

Pour WARRANT (Belgique)  http ://www.sa-warrant-nv.com 
Pour C.S.I. Inc. (USA)  http ://www.creditsupport.com 

 
Notre site vous offre ainsi qu’à vos clients, une documentation complète dans les principales 
langues européennes sur les différentes sociétés de notre Groupe et les services qu’elles 
offrent. 

 

F L A S H  vous souhaite de passer d’excellentes fêtes de fin d’année et 
vous donne rendez-vous début mars 1997 . 

 
N’hésitez pas à appeler votre contact personnel,  

Monsieur Pascal THIEBOT  ����  01 47 70 42 48 
  

  
AUXIGA S.A. 

20 rue Laffitte 
75009 PARIS 
FRANCE 

 

 
S.A. WARRANT N.V. 

3 Galerie Ravenstein 
1000 BRUXELLES 

BELGIQUE 
 

 
C.S.I. Inc. 

12700 Park Central Drive, suite 1909 
DALLAS, TEXAS 75251 

ETATS-UNIS 

 
S.A. C.S.I. N.V. 

3 Galerie Ravenstein 
1000 BRUXELLES 
AUTRES PAYS 

 


